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I FONCTIONNEMENT DU CDE :

Ce rapport moral couvre la période du 01 janvier 2009 au 31 décembre 2009, avec des petites particularités, en ce qui concerne notamment la formation, le comptage des licences et éventuellement les performances sportives extra départementales.

Le CDE ayant renoncé à utiliser   les services d’un (e) salarié (e), les différentes tâches matérielles sont assurées par les membres statutaires du bureau ( Le Secrétaire, La Trésorière et le Président).

Le CDE désormais composé de  7 membres s'est réuni   2 fois  au cours de cette année ; le bureau se tient informé et se concerte en continu (mise en ?uvre des dispositions et objectifs arrêtés par la précédente assemblée générale, mise en place des divers challenges et définition des axes pour l’année à venir). 

Il convient de préciser que les statuts du Comité Départemental ont été mis en conformité une première fois avec les obligations fédérales lors d’une assemblée générale extraordinaire, le mardi 24 octobre 2006 à  Cabourg, et une deuxième fois par  AG extraordinaire les  5 décembre et 22 décembre 2008, pour les adapter  aux exigences de la dernière loi sur le sport.

Ces statuts et règlement intérieur, en cours de validité  ont été déposés en préfecture le 30 janvier 2009 et sont consultables sur le site du CDE 50 “ www.cde50.fr .

Les élections découlant des dispositions de ces statuts ont eu lieu les 9 et 16 mars 2009, et ont permis la mise en place du  Comité actuel.

L’essentiel de l’activité du CDE consiste à permettre le développement maximal de toutes les activités relevant de la FFE. On verra  plus tard que s’agissant du développement de la pratique, c’est une grande réussite. En effet le nombre de  licences continue de croître à un rythme soutenu.

Pour la mise en ?uvre de toutes ses activités, les contacts avec les partenaires institutionnels (Conseil Général, DDJS, CDOS, Haras  Nationaux), et quasi historiques (Crédit agricole) sont fréquents.

Comme les années précédentes, le CDE n’a pas organisé directement des stages, qu’ils soient  axés sur la compétition CSO ou sur d’autres disciplines  ; néanmoins, un volume important de formation a cependant été dispensé, sous formes diverses.

Chaque semaine, le  Président visite une, voire deux manifestations. Que ce soit pour apporter les fiches sécurité (c’est devenu plus rare, parce que les clubs se sont équipés)  à ceux qui en ont fait la demande, ou rencontrer les dirigeants et mesurer les difficultés d’organisation des uns et des autres. Dialoguer et  renseigner sur la conduite à tenir dans le cadre des difficultés du moment;

L’artérite virale semble derrière nous, les difficultés liées a la refonte totale des règlements des épreuves sportives et des catégories , s'atténuent ; les réglements ont à nouveau été affinés pour 2010. 

Les  visites sur le terrain du président ont donc une vocation de formation et à défaut d’aspect formation, d’information (ascendante ou descendante).

Le Horse Ball avec une équipe phare dans le département (les Roses d’AGON COUTAINVILLE) et la vice présidente du CDE Nadine LYPCA, par ailleurs Présidente de la commission  régionale de Horse Ball  est très structuré dans la Manche, parce qu’au fait de toutes les nouveautés. Cette discipline est force de proposition pour faire évoluer le niveau. Ainsi chaque année, une journée départementale large support de formation,  est organisée.

Elle dispose des éléments les plus performants pour assurer sa formation ; le CDE accompagne leur démarche par la remise de récompenses et trophées divers.

S’agissant des autres disciplines, les clubs ont des personnels qualifiés pour assurer la formation sportive ;  le rôle du CDE dans ce domaine consiste à aider le développement, par des actions ciblées, des disciplines les moins pratiquées.

Le département a la grande chance d’avoir, à côté de ses clubs performants, d’excellents organisateurs de manifestations sportives pour le haut niveau.

2007 a vu à AUVERS l’organisation des championnats d’Europe jeunes de CSO, la coupe d’Europe des jeunes de Horse Ball ; 2008 a vu se mettre en place un nouveau circuit fédéral "LE GRAND NATIONAL ”, dont des étapes importantes se  sont courues dans la Manche.

Pour bien mesurer la qualité des organisateurs de la Manche, il y a lieu d’indiquer quelques chiffres significatifs. 

Le circuit grand national fédéral comporte en  CSO,  10 concours. Sur ces 10 événements, trois ont été organisés en Basse Normandie, dont deux  dans la Manche : 

· Sainte Mère Eglise ;

· Saint lô dans le cadre du Normandie Horse Show.

Ce même circuit se décline également en dressage : le circuit national comprend 3 concours ; la Manche en  a organisé un, à AUVERS. 

NORMANDIE DRESSAGE continue son action en faveur du développement du dressage, avec un concours national PRO 1, une action forte sur les concours clubs et le challenge d’hiver, ainsi qu’une intervention pertinente dans le sport adapté par l’organisation de compétitions de haut niveau ou de niveau international. 

SLCO ?uvre pour le maintien, la pérennisation, voire l’évolution vers ****, du CSI *** de Saint lô . L’organisation du CSI dans la cadre d’une organisation commune ou en synergie avec les journées Selle Français, est un grande réussite.

Nos concours nationaux de haut niveau  STE MERE EGLISE, LES PIEUX, AVRANCHES, AUVERS,  ST JAMES et VILLEDIEU notamment, montrent une image dynamique du département à l’extérieur.

Saint Hilaire du Harcouet redémarre avec une nouvelle équipe, et retrouvera c'est certain le haut niveau rapidement.

Le Concours complet connaît un tassement au niveau national, malgré les performances internationales de Nicolas TOUZAINT. L'abandon du Grand Complet de MARTINVAST (étape coupe du monde), est une difficulté pour la Manche, notamment en terme d'image.

Les associations  de GAVRAY   et Brix sont les seules significatives qui subsistent. 

Certes la grande émotion suscitée par les accidents de ces dernières années de plusieurs compétiteurs a créé quelques tensions ici ou là ;  mais la volonté de bien faire dans le département existe et reste intacte : la raison accolée à la passion permettra de fiabiliser les parcours en terme de sécurité, et la discipline continuera de progresser.

La voltige a momentanément disparu du département ; elle devrait retrouver sa place rapidement, notamment à la faveur de  l’organisation des jeux équestres mondiaux. en Normandie. 

L’endurance, comme l’attelage  progressent  aussi très sensiblement. 

Il faut noter de très bons résultats de licenciés manchois dans les divers championnats nationaux de TREC attelés.

Une rencontre d’attelage “ indoor ” a été organisée cette année à ST HILAIRE DU HARCOUET, en collaboration avec les organisateurs du 
CSO.

La difficulté d’organiser des stages par le CDE directement ne doit pas priver certains sportifs de “ formation continue ” ; certains clubs font appel à des intervenants expérimentés dont la prestation  rend le coût du stage onéreux pour les participants.

C’est pourquoi une aide aux stagiaires a été  de fait  mise en place, avec demande d’aide directement par les stagiaires auprès du CDE (intervenant de grande renommée, extérieur au département). 

Le bureau du comité décide  de l’aide possible en fonction des demandes. 

Cette aide n’a pas de fait été suivie d’effet en 2009 (aucune demande arrivée). Le CDE n’est probablement pas suffisamment efficace en terme de communication avec ses adhérents, bien que le site mis à leur disposition contienne toutes ces informations. En 2010, Gavray a dores et déjà organisé  un stage avec Thierry LACOUR. Le CDE interviendra à hauteur de 20% des frais  engagés par chaque stagiaire, plafonné à 30 €  (sur présentation de la facture délivrée par le club).  

Les stages et formations du haut niveau relèvent plus de la compétence du CRE, dans la mesure où cela concerne peu de sportifs et que les coûts des intervenants sont devenus prohibitifs.

Ce qui a été fait n’est probablement pas suffisant, mais la formation qui relève des attributions d’un Comité départemental, c’est essentiellement la formation des encadrants pour assurer leur fonction, notamment aux techniques nouvelles et aux responsabilités d’organisation, mais aussi l’organisation soit  directement soit par délégation d’épreuves  de formation (CSO notamment).

L'effort particulier de formation envisagé pour 2009, pour l’utilisation d’un défibrillateur , n'a pas été entrepris ; Il ne faut pas perdre de vue cet objectif. En effet la présence de cet appareil va devenir indispensable sur les manifestations, et donc  savoir l’utiliser va devenir obligatoire.

I-a   Les différents trophées et challenges.

· Divers trophées et challenges ou circuits sont mis en place avec  une seule finalité : permettre le développement qualitatif de l’équitation, ce qui n’exclut pas une augmentation certaine de l’activité.

· Le département de la Manche connaît les mêmes mouvements de licences ou d’épreuves que d’autres départements moins ruraux.

Par contre il conserve une dynamique d’augmentation des licences très significatives, alors que le nombre d’épreuves et de licenciés en compétition connaît un tassement.

Le nombre de clubs ou associations affiliées à la FFE et par conséquent au CDE, est en constante progression (112), dont  45 clubs professionnels dispensant l’équitation.

1.  Le nombre de licenciés est passé de 4999 en 2003 à 5360 en 2004 et 5701 en 2005,  5929 en 2006 ,  6382 en 2007 ,  6860 en 2008 et 7391 en 2009  pour une augmentation de 87% en 2009  par rapport à 2001.

2. L’année de  référence (2001) parce qu’elle se situe au tournant des nouvelles orientations fédérales (concours SIF, etc…), comparée aux résultats de 2009 montre les indications suivantes :

	
	Licences Pratiquant

Région 
	Licences Pratiquant  Département
	Licences compéti  tion région  
	Licences compétition département
	% licences pratiquant dépar  tement / région
	% licences compéti

ion  dépar  tement / région
	% licences compéti

ion  dépar  tement / pratiquants région

	2001
	29194
	3950
	5193
	935
	13.53%
	18.00%
	3.20%

	
	
	
	
	
	
	
	

	2007
	38831
	6382
	7872
	1414
	16.43%
	17.96%
	3.64%

	2008
	42301
	6860
	7917
	1325
	16.21%
	16.73%
	3.13%

	2009
	45830
	7391
	8411
	1461
	16.11%
	17,37%
	3,18%


Ces performances stables pour 2009 restent satisfaisantes et  résultent de la conjugaison d’un certain nombre d’éléments, qui peuvent être   résumés sous 3 chapitres :

1. Les moyens humains : Ils  comprennent d’une part des bénévoles motivés et convaincus du bien fondé de leur action ; d’autre part des professionnels dont le civisme augmente au fur et à mesure que la fédération se modernise. Tous, sauf quelques exceptions sont désormais convaincus de l’utilité de la licence, notamment au regard des risques encourus en cas d’accident. La progression en nombre de licences est constante. Le retard est aujourd'hui comblé.

2. L’histoire équine  du département : il y a une tradition d’élevage dans le département qui a généré pendant longtemps une dynamique autour de la pratique de l ‘équitation. L’histoire du cheval de selle français reste attachée à notre  département,  et  les  berceaux de races Selle Français et Cob Normand sont dans la Manche. Le siège de l’association de race “ COB NORMAND ” est  à SAINT LO. Les derniers résultats dans les épreuves de CSO international (circuit coupe du monde par exemple) consacrent la réussite du Selle Français.

3.  Le développement de l’attelage, sous  l’impulsion du Haras National de Saint lô entre 1995 et 2000, est directement lié au renouveau de la race Cob Normand .                                        Ce 2ème point à lui seul ne justifie pas l’expansion de l’activité équestre dans le département, mais combiné aux deux autres éléments, devient un formidable outil de développement de toutes les composantes de  l’activité équestre, et notamment des disciplines jusque là confidentielles.

1. Les moyens financiers :

Le CDE disposait pour assurer son fonctionnement de ressources naturelles faibles ; il s’agit d’un retour sur licences de 0,50€ par licence pleine (hors licences vacances) ; il  nous est revenu  3578 €uros au titre de 2007, en tenant compte de la bonification au titre de la performance . C’est ce montant qui nous permettait d’assurer le fonctionnement quotidien. La fédération a, en 2008, décidé d’accorder 1 € par licence aux Comités départementaux, sous diverses  conditions et sous le contrôle du Comité Régional d’Equitation ; nous avons perçu 5866 € , soit un plus de (5866 – 3578 = 2288 euros) par rapport à l’année 2007. Cette somme compense partiellement  le déficit de l’année précédente.

En réalité, en contrepartie de cet € dit supplémentaire alluoué par la Fédération, le contrat d'objectifs a été supprimé ; le gain définitif n'est en réalité que de quelques €. Nous devrions percevoir au titre de 2009, 7390 €.

      Il dispose également de partenaires naturels dont les aides sont intégralement utilisées au développement     des activités  équestres et à la promotion de l’équitation :

Il s’agit de :

· Le Crédit Agricole, est partenaire de 14 épreuves de haut niveau amateur (7 réservées aux amateurs 1 et 7 réservées aux amateurs 2).  Ces épreuves destinées à former les jeunes talents pour une participation efficace aux championnats de France, sont déléguées pour 2 x 5 d’entre elles, à des organisateurs adhérents du CDE (en 2009: Saint lô Equit@too, Villedieu les poeles, La Haye Pesnel , Les Pieux et Domjean.). 2 x 2 sont organisées par le CDE dans le cadre de finales.  Pour ce partenariat, le Crédit Agricole nous verse sur facture 1500  € et assure les cadeaux du Championnat. En outre cette année, des tapis de bonne facture  aux couleurs du CA ont été remis aux lauréats.

· La somme mise à notre disposition est répartie équitablement entre chaque organisateur  (Essentiellement pour les qualificatives ).  

· Le Conseil Général, qui sur demande motivée, met à notre disposition le même montant significatif que depuis un certain nombre d’années, soit 26000 €. L’intégralité de cette somme va à des actions de soutien de l’équitation, sans prélèvement par le CDE pour les frais de fonctionnement).

Il convient de souligner que cette somme de 26000 € est la même depuis de nombreuses années, bien que le nombre de licenciés ait considérablement augmenté. 

Le fait d’avoir plus de licenciés ne génère pas obligatoirement plus de frais,  mais par contre l’émergence de nouvelles disciplines (endurance, trec, etc) en impose. Il faudrait plus, mais les difficultés des collectivités locales à boucler leurs budgets,  ne nous permettent pas d’obtenir plus.

Cette somme nous permet d’encourager (dans l’esprit) l’organisation de 18  Grands Prix PRO 2 , pour un montant de 600 x 18 = 10800 € ; en fait 24 grands prix sont aidés, en 2009  pour une somme de 10829 € . Le cahier des charges qui inclut au delà des critères de qualité indispensables un montant d'engagement de 55 €  maximum, et une dotation minimale, n'est pas tout  à fait respecté en ce qui concerne le montant d'engagement; un système dégressif est appliqué pour une totale équité.

La liste est aujourd'hui consultable sur le site du CDE ; cette aide soutient également un challenge d’attelage à hauteur de 2000 € (montant imposé par la décision d'attribution). Les organisateurs ont un cahier des charges très précis, qui exclut l’organisation d’épreuves de bas de gamme.

Il est également organisé, dans le cadre de cette aide :

· Diverses épreuves de concours complet aidées à  divers niveaux ;(BRIX  pour un concours amateur et Professionnel, 3 GAVRAY  en Amateur ET 4 concours club / ponam, Agon coutainville pour un concours club ponam)

· Le déplacement au championnat de France de RODEZ ( 1 personne  

· en    2009, avec un excellent résultat -6ème place) 

· Les récompenses (plaques et flots des + de 30 ans)  ;

· Un championnat départemental de horse ball  + lots finales ;

· Le soutien aux concours SIF (ex cycle d’hiver) (lots et organisation championnats départementaux + remise trophées assemblée générale) ; 

· Plaques flots toutes disciplines (championnats divers, autres que ci-avant) ; 

· Un   championnat de dressage  “E”  ;

La dernière réunion de comité s'est interrogée sur les disciplines émergentes qui ont des besoins, notamment le dressage; sans nier les réels besoins des organisateurs de concours complet, il y a, compte  tenu des moyens "constants" lieu d'effectuer une analyse et une comparaison des besoins, notamment du fait de l'émergence des concours clubs et ponam. Chacun est convaincu de la très forte nécessité du soutien fort au concours complet, sous peine de voire disparaître cette discipline au pofit d'autres plus simples à organiser.

Le président a toutefois souligné, que le soutien à telle ou telle discipline, devait profiter avant aux cavaliers, aux collectivités et ne pouvait constituer un simple abondement du résultat de l'entreprise organisatrice. (Les fonds publics n'ont pas vocation , sauf cas très particuliers, à soutenir une activité privée). Pour autant, l'enseignement , la formation en ce qui concerne le concours complet, doivent être soutenus par tous les moyens.

Le président a donc proposé que , dans le cadre global de l'enveloppe destinée au concours complet, les concours clubs pourraient être aidés par le biais d'une aide à l'engagement (autour de 4 € par engagé SIF, dans lune certaine  limite) ; dans le même temps , les organisateurs de concours club et ponam de dressage , pourraient être aidés à hauteur de 2 € par engagement SIF, dans une certaine limite par organisateur.

Si les réformes et réflexions peuvent chagriner ceux qui s'estimeraient titulaires de droits acquis, elles sont nécessaires pour que l'intérêt général y gagne.

Constat : Cette aide substantielle apportée par le Conseil Général  permet de tenir les grands équilibres entre toutes les disciplines ; comme l’année dernière, j’émets le souhait qu’un petit plus soit apporté pour :

1. L’organisation des finales départementales  Amateurs  et Pro 2 dans le Centre de Promotion de l’Elevage ; 4 000 € supplémentaires permettraient cette organisation.

En effet, la Fédération a mis a plat tous ses règlements en  2008, et mis en place une cohérence entre toutes les composantes et famille sportives de l’Equitation. 2009 pour 2010 , connaît à nouveau des modifications ; l'essentiel des modifications tend à protéger les amateurs..

Il y a désormais une même structuration des compétitions qu’elles relèvent des familles Club, Ponam, Amateur ou Professionnels.

 4niveaux composent dorénavant chaque grande famille (à compter de novembre 2009).

· Niveau 3 , le plus bas ;

· Niveau 2 ; 

· Niveau 1 ; 

· Elite.

Ainsi pour les compétitions relevant du système Gestion Informatisée des Compétitions Equestres, nous avons  dorénavant, deux niveaux de licence :

1 Une licence de niveau professionnel ;

2 Une licence de niveau amateur ; 

Il convient de préciser que ces qualificatifs n’ont aucun lien  avec l’exercice de l’activité cheval (un professionnel du cheval peut avoir une licence amateur au titre de la compétition), et un non professionnel du cheval peut détenir une licence  “"Professionnel " de   compétition. 

Depuis 2003,  de finales CSO amateurs en  novembre, sur 2 jours, avec en parallèle 1 journée ouverte aux disciplines moins en pointe dans le département (attelage en 2003, 2004, et 2005, horse ball en 2004 et 2005); en 2010 les championnats se dérouleront autrement : le 18 avril )à AUVERS, se dérouleront les championnats départementaux Club et Ponam ; s'agissant des challenges amateur, le trophée Crédit Agricole Normandie se terminera en août dans le cadre du concours Equit@too, les qualificatives devront se courir auparavant. Ce challenge se courra sur les épreuves niveau 1 et Elite.

L'aspect "Championnat départemental" des niveaux 3 et 2 se courra sur des concours organisés par diverses sociétés adhétentes du CDE. 

Le circuit réservé aux cavaliers de plus de 30 ans sera réactivé pour 2010 sur les niveaux Amateur 2 et Amateur 1.

S'agissant des finales 2009, le but recherché sur l’esprit de ces finales a été  atteint cette année encore,   dans la mesure où ces finales sont organisées à l’identique d’un championnat national, constituant ainsi une véritable formation en temps réel.

A titre indicatif, l’organisation d’un championnat de ce type engendre un budget de l’ordre de 70000 à 80000 € ; on a fait aussi bien techniquement, mais sans faste, pour un budget compris entre 10000€ et 15000 €, avec une formation pour tous les cavaliers amateurs de la Manche (CSO).

 l’AFAE a bien voulu, une nouvelle fois mettre à notre  disposition ses installations (deux pistes Toubin Clément + deux détentes du même type). Nous avons convenu  d’une indemnité globale de 1000 € HT , y compris les repas des bénévoles du CDE . La maintenance ,  assurée par l’AFAE, a été d'une qualité irréprochable .

Il convient de saluer la qualité des épreuves proposées par les chefs de piste Jean Claude LEDANOIS et Jean Charles DRICOT . Nous n'avons pas connu les mêmes désagréments qu'en 2008 (peu d'éliminés

peu de chutes, etc.

Celà résulte du fait que les chefs de piste se sont appropriés le réglement (les dépassements de cotes sont aujourd'hui exceptionnels * tous n'ont pas terminé la lecture du réglement , enfin pour ceux qui l'ont commencée* ) mais aussi que les cavaliers ont trouvé leur place dans les épreuves offertes, c'est vrai en se déclassant un peu. 2010 devrait avec la réduction de 5 niveaux à 4 permettre à chacun de retrouver son juste niveau si les chefs de piste ont terminé la lecture du réglement d'ici là.

Sur ce point des chefs de piste, il y a lieu de préciser qu'ils ont un rôle essentiel, souvent ingrat, et qu'ils un peu entre leurs mains le devenir équestre de la nation.

Chacun construit avec sa sensibilité, et tout celà est respectable ; les formations régionales sont probablement essentielles, mais je pense qu'un chef de piste qui oeuvre pour des amateurs, devrait obligatoirement passer en formation par un stage à Lamotte Beuvron, dans le cadre d'un championnat organisé pour les amateurs (meeting des propriétaires par exemple) ; en effet, en cas d'erreur manifeste avec des professionnels, ceux ci sont organisés pour obtenir la correction du problème; pour les amateurs, c'est impossible.

On peut  se réjouir que le département de la Manche, dispose de terrains  “ tous temps ”, comme à Auvers, Saint lô, Brécey et d’autres encore.

On peut regretter que le Centre de Promotion de l’Elevage ne soit pas plus accessible, et ce pour deux raisons ; la première, pour une question de coût , la seconde par le fait que les manifestations mineures ne disposent pas de détente couverte . Nous devons penser à revenir dans ce CPE, être inventifs, vigilants pour faire  que toutes les finales de l’Equitation Départementale puissent revenir dans le CPE. 

Deux facteurs interviennent à ce niveau : Toutes les disciplines doivent être traitées à l’identique sur cet aspect de disposer  du CPE, notamment en ce qui concerne les championnats départementaux gérés par le CDE.

· Le CSO amateur (GICE) ;

· Le Horse Ball ; 

· Le dressage ;

· Le CSO club (SIF) ; 

· L’attelage, notamment pour son aspect dressage.

 Il faudrait donc que le CDE puisse disposer de 10 jours d’utilisation du CPE.

Il est aussi  consternant que l’année dernière,  de constater qu’au delà des financements de la collectivité locale, cet outil a été financé avec des fonds européens, des fonds régionaux, des fonds départementaux, sans que les acteurs du département, de la région puissent en disposer pour un prix raisonnable.

L’aspect le plus démoralisant de cette difficulté, c’est que tout le monde est de bonne foi. Cela veut dire, que collectivement nous n’avons pas été performants aux mise en place et en ?uvre,  de cet outil.

C’est probablement à bon droit et à juste titre que les collectivités locales (communauté de communes et ville de ST LO) disposent de cet outil, sans qu’aucune institution ait un droit de regard ; elles mettent la main à la poche largement pour la réalisation des grandes manifestations qui remplissent les hôtels. 

Mais pour le sport équestre au quotidien, seul le Centre Equestre local dispose gratuitement de l’Equipement (en contre partie des 15 jours perdus du fait de la mise à disposition de leur manège).  

 Il va nous falloir penser autrement, être inventifs et résolument offensifs pour valoriser davantage l'Equitation par une utilisation plus importante du CPE .

I-b Le soutien à l’équitation scolaire.

Le conseil général de la Manche participe directement à l’équitation scolaire dans le cadre d’une enveloppe qui se situe entre 60000€  et 76000€..

Il convient de souligner que le soutien du Conseil Général de la Manche à l’équitation scolaire est une singularité dans la grande région Normandie (le seul des 5 départements à soutenir dans ces proportions).

I-c  Participation au salon du cheval.

En 2008, Marie Claude FAYS nous a représentés  en début  de salon et Marc LEMELTIER le dernier week end.

En 2009 , Marc LEMELTIER y a été le premier week end, Marie Claude FAYS les lundi, mardi et mercredi ; Valérie JEAN les jeudi et vendredi et Michel MONTGERMONT le dernier week end

I-d Participation au stand de Fontainebleau.

Comme pour les années précédentes  ,le Conseil général a mis en place en 2009  un superbe stand à Fontainebleau, auquel nous avons apporté notre caution morale.

Les éleveurs du Département, adhérents du CDE en sont plutôt fiers, et y trouvent un intérêt certain (point de ralliement). 

I-e Participation au NHS :

Le NHS , événement essentiellement dédié à l’élevage,  est   néanmoins un moment important du sport.

En 2009, les amateurs ont retrouvé leur place dans le NHS ; Beaucoup d'engagés, un superbe terrain, la fête a seulement été gâchée par l'initiative du chef de piste de monter tous les tours "hors cotes" et avec des difficultés non adaptées au niveau d'épreuve qu'il avait à gérer.

Personne ne lui conteste sa capacité à faire difficile ; pour autant, une lecture ou relecture du réglement est nécessaire.

I f   Le cycle d’hiver devenu le challenge d’hiver des clubs :

Le challenge n’existe plus sous la forme où il existait.  Les concours  club (SIF) ont pris le pas sur les entraînements. Cela ne satisfait pas tout le monde ; mais il faut reconnaître que l’organisation est bien meilleure, et que cela permet une bonne gestion des horaires. 

La raison essentielle du soutien à ces concours fédéraux, résulte du fait que le CDE doit favoriser des actions qui permettent le développement de l’activité des clubs, mais aussi de mettre en ?uvre les principes fédéraux, dans le plus grand respect de l’intérêt général.

Il est aujourd'hui aisé de constater l'adhésion des clubs et des licenciés à ces concours club et ponam, notamment dans notre département.

IL vous est toujours possible d’organiser des rencontres interclubs :

La tourmente fédérale nous a  permis de constater qu’il était tout à fait possible d’organiser des concours d’entraînement,  pourvu que la déclaration en soit faite un mois avant en préfecture.

Il y a  toutefois nécessité  de laisser un espace suffisant pour les clubs et licenciés qui souhaitent acquérir des points pour les finales de Lamotte Beuvron. 

 Par contre, cette idée  d’entraînements (journées rencontres CDE) fait davantage appel à l’esprit de responsabilité et d’initiative des clubs : ils doivent s’organiser pour ces journées. En fait, les quatre jours d’activité “ CDE MANCHE ”,  préconisés par le passé,  doivent pouvoir s’organiser autour de groupes de 4 clubs au moins (ils doivent se contacter et s’organiser).

Le CDE se charge, à la condition de disposer de l’information nécessaire, de  diffuser vos dates sur son site (qui est le vôtre). 

Ainsi subsistent encore dans le département des rencontres interclubs tels le challenge du Nord Cotentin et celui du Centre Manche. Je me suis rendu sur le site de Les Pieux en 2009 au moment de la finale ; j'ai pu discuter avec un grand nombre de participants : ce challenge fonctionne bien, et constitue une véritable formation technique.

II La vie des clubs :

Les chiffres statistiques ont été donnés en début : 5701 licences en 2005, 5360 en 2004 pour 4999 en 2003 ; 90 clubs et associations pour 85 en 2003,  5929 en 2006 ,  6382 en 2007 ,  6860 en 2008 et  7391 en 2009 .  La Manche fait toujours recette pour les licences et c’est très bien.

Il faut cependant se méfier des chiffres notamment statistiques dans la mesure où si une augmentation du nombre de licences est souhaitable, l’augmentation du nombre de structures peut engendrer des difficultés pour celles existantes.

Il faut être confiant sans excès, dans l’exercice d’une concurrence saine et loyale. 

Le recul du nombre de licenciés compétition amateur constaté en 2008 ne s'est pas accentué en 2009 ; il y a stabilisation . En terme de sport, la compétition amateur c'est la force et la particularité de notre département.

	
	Calvados 
	Eure
	Manche 
	Orne 
	Seine Maritime 
	Normandie 
	National 
	

	Licences pratiquant au 31/08/2009
	9278
	10154
	7391
	4995
	13982
	45800
	650237
	

	Licences compétition amateur
	513
	404
	519
	330
	617
	2383
	30411
	

	% licences compétition amateur / licences pratiquant 
	5,52%
	3,97%
	7,02%
	7,33%
	4,41%
	5,20%
	4,67%
	


==> Il est aisé de constater que la Manche et l'Orne, départements ruraux, ont un public de compétiteurs amateurs plus important que les autres .

III La compétition :

La compétition comprend au sens fédéral les concours GICE, les concours CLUB et PONAM. Elle connaît un tassement au niveau national ; notre département reste dynamique.

 Les finales départementales de CSO Amateurs  ont eu  lieu les 30 octobre et 1er  novembre 2009, à AUVERS, pour tous les niveaux amateurs (voir résultats sur le site cde50.FR).

La programmation de deux épreuves Amateur Elite n’avaient pas été une réussite en 2008 ;  elles n'ont pas été programmées en 2009; par contre, compte tenu de l'évolution du réglement en 2010, elles seront à nouveau à 'ordre du jour sur le concours Equit@too, dans le cadre du challenge crédit Agricole , si notre partenaire nous accompagne en 2010. 

IV  INVESTISSEMENTS 

Le dernier investissement réalisé est une ligne de  chronométrage ; il faut rappeler que nous disposons de  deux licences du logiciel correspondant, et chacun a pu se rendre compte de son efficacité (résultats connus sur le site dès le mardi matin quand notre matériel a été utilisé); on peut utilement souligner la qualité de la prestation des DE COULON notamment sur ce point.

Pour les clubs qui souhaitent en disposer, ils peuvent la contacter directement.

Nous restons vigilants sur l'entretioen du parc de talkies ; nous sommes en train de repenser le site internet car nous avons quelques difficultés à collecter les informations (il nous faut repenser le dimensionnement, etc ).

Sa mise à jour pose quelques difficultés notamment de collecte d'informations ; c'est pourquoi, nous allons procéder à l'achat d'un appareil photos performant pour procéder à l'alimentation du site. 

V Objectifs et perspectives 2010 / Orientations :

V-A FONCTIONNEMENT PROPREMENT DIT (vie au quotidien) : 

 Organisation des divers championnats départementaux notamment club et ponam CSO le 18 avril 2010 à Auvers.

 Maintien et développement  des concours clubs avec développement des concours clubs dressage.

 Investissements à envisager :

· Amélioration du site Internet ; achat d'un appareil photos.

· Modernisation du pool d’obstacles par la construction d’un ou deux obstacles neufs . Il faut toutefois souligner que le pool est moins utilisé, et qu'il nous faudra réfléchir, dans les deux prochaines années,  sur le maintien ou l'abandon de de pool.

· Poursuite de la remise à niveau du parc de talkies.

D'autre part chacun d'entre vous a été informé de la restructuration des services des Haras ; certains sites, dont Saint Lô, ont été un moment menacés,

La ville de Saint lô par  la voix de son maire, a appelé à la création de "l'Association de Défense et de Promotion  du Haras National de Saint lo et des ses centres techniques" ; le président a participé à la première assemblée générale, fondatrice de cette association. Le CDE est donc aujourd'hui adhérent de cette association, sous réserve de la validation par l'assemblée générale.

V-B FONCTIONNEMENT   (RENOUVELLEMENT DU CDE) : 

Les élections des 9 et 16 mars 2009 ont mis en place l'actuel CDE composé de 7 membres. La composition exacte est consultable sur le site.

VI PRINCIPAUX   RESULTATS 2009  OU PERFORMANCES A SOULIGNER

Voir résultats sur documents annexes

VII LES DISSENSIONS FEDERALES SONT MAINTENANT AUX ARCHIVES .CONSEQUENCES SUR LA VIE DU CDE.

Les dissensions fédérales sont aujourd’hui du passé. Bien sûr nous connaîtrons encore des tempêtes, mais globalement aujourd'hui la Fédération est en ordre de marche, et l'horizon  est beaucoup plus clair qu'il y a 4 ans. Les résultats en CSO au niveau international des deux dernières années corrigent largement la déroute d'AIX LA CHAPELLE . Si les résultats de Fontainebleau en concours complet ont été décevants, rien aujourd'hui n'est remis en cause sur les compétences des uns et des autres, même si Thierry TOUZAINT  a été remercié, les divers témoignages lui accordent une large confiance.

La mise en place du Grand National est une réussite quasi totale, notamment dans la mesure ou les jeunes cavaliers peuvent et doivent passer ce cap pour espérer participer au niveau international.

VIII CONCLUSION DU PRESIDENT SUR LA VIE DU CDE .

Chacun a pu constater sans dépenses inutiles de communication, que globalement l’information circule.

Comme   pour les  résultats précédents   le résultat  2009 est déficitaire ; précision faite que le déficit est quasi contenu dans les limites de la dotation aux amortissements (DA= 8213€ ; déficit  autour de  6700  €).

Cela veut dire, après constat du solde de Trésorerie,  qu’en fait, il y a  continuité dans l’ investissement, avec une légère altération des possibilités de trésorerie.

D’autre part la disposition votée à l’unanimité par le bureau et validée par l’assemblée générale 2003, selon laquelle nous pourrions investir et engager des actions jusqu’à utilisation des fonds disponible supérieurs à 100000 F (15250 €), est parfaitement respectée.

Non seulement nous avons investi efficacement,  mais la Trésorerie réelle est restée à un niveau  satisfaisant  (à hauteur de 16000  €).

 Il convient de souligner que cette performance est acquise grâce à l’abandon systématique des frais de déplacement et de téléphone engagés  par les bénévoles.
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